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que lorsque sera appaisée 'irritation qui existe malheureusement, un pareil arrangement,
pourra se faire à l'aniab-le.

Il nous reste maintenant à mettre devant la chambre le résultat de nos recherches sur
les réserves du clergé, qui paraissaieut être, d'après les allégués des pétitionnaires • du
Haut-Canada, la cause de beaucoup d'anxiété et de mécontentement eri cette pro-
vmice.

Par l'acte de 1791, le gouvergeur reçoit ordre <le faire, d'entre les terres de la cou-
ronne dans les dites provinces, l'assignation et appropriation de terres pour supporter et'
maintenir un clergé protestant en icelles, en propjortion convenable avec la quantité de
terre en icelles, qui en aucun temps ont'été concédées par ou sous l'autorité le Sa Ma-

jesté. Et il est de plus pourvu, que telles terres ainsi assignées et appropriées seront, au-
tant que la circonstance et a nature dii cas pourront Je permettre, de la n me qualité que
les terres à l'égard des quelles elles sont ainsi assignées et appropriées, et seront autant
que les dites terres pourront être estimées,- lors de la concession de telles terres,
égale en valeur à titi septième (les terres ainsi concédées;

Les iustructions ainsi données ont été strictement mides à effet de bonne heure, et le
résultat en est que les portions séparées' d terre- ainsi réservées sont éparses sur toutes
les parties déjà concédées.

Les auteurs de cet acte espéraient sans doute que, les autres parties de terres concédées
étant cultivées et en train d'amélioration, les parties réservées produiraient un revenu,
et que des prolits ainsi réalisés ou p ourrait former nu fond considérable pour le maiutien
d'u clerge protestant. Cette attente cepenîdant n'a pas encor.e été ni ne parait pas devoir
être réalisée de sitôt ; car à ce juger par les reuseigneîmeons qîue le comité a pu se procurer
sur le sujet, il ne doate 1nllemeut que ces terres réservées; dispersées telles qu'elles sont
maintenant sur la face du pays, retardent plus que tonte autre circonstance l'avancement-
de la colonie, situées corame elles sont cn portions séparées en chaque township, et plaî
cées eutre lîs habitations actuelles dont les habitans n'ont aucun moyen d'ouvrir des
chemins à travers les bols et les marais, qui . les séparent de cette manière de leurs voi-
sins ; la reserve de ces portions <le terres désertes a dans le faitbeaucoup plus diminué
la valeur des six parties concédées à ces colons, que l'amélioration des terres défrichées
n'a augmenté la valeur des réserves ; cela devient frappant par les résultats des tentatives
qu'on a faites pour disposer de ces terres. Il s'est formé dans la province une corporation
composée dii clergé le l'église d'Angleterre, qui a été autorisée à concéder ces terres
pouîr Ln ternie n'excédait pas,21 ais. [l parait que, dans la province inférieure seule-
ment, la quantité totale des réserves du clergé est de 4,88,594 acres, dont 75,639 acres
sont concédés, à bail, do nt les conditions sont qu'on payera annauellement pour chaque
lot de 200 acres, 8 miîo4s de blé ou 25s. pour les 7 premières années, 16 mniots o0 LOs.
annuellement pendant les 7 aunées suivantes, et 24 minets ou 75. annuellement pendant
les 7 dernières années. Sous ces, cieonstances, la rente nominale des réserves du clergé
est de £930 par an ; la recette actuelle des trois dernières années n'a été que de £50 -par
an. La grande différence qui se trouve entre la recette nominale et réelle vient 'de la

granule difficulté qu'il y à a recueillir les rentes, et aux tenanciers qui se cachent. Nous
sommes aussi inormés que les ecclésiastiques résidlos agissent comme agenslocaux pour
la levée das rentes ; qu'une somme de £175 avait été déduite pour les dépeuses de la levée
des rentes; et qu'à la date (le la dernière communication à ce sujet; il restait £250 entre
les mains du receveur-généra-étant le produit entier de tout le- revenu de 488,59-1 acres
de terre.

Oir a fait la tentative de disposer de ces 'biens par vente. La compa-nie du Canada
établie par la 6, Geo. IV, chap. 75, était convenue d'acheter une aië partie le ces
réserves à un prix à être fixé par des commnisaires; .s. Cd. l'acre fut le p ride d eia
tion, et à ce prix l'église refusa de disposer de ces terres.

C'est pourquoi le gouverneumeut est entré en arrangenm ent avec la comparnie, et il a été
depuis passé un acte autorisant la vente de ces terres à aucune personne qui désirerait
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